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SOCIETE « DA MATHA SARL »

Abidjan, Port-bouet, Abidjan port-bouet Près

de la société ivoirienne de technologie tropicale i2T, Lot

209, Ilot 410

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 23/03/2023, et
enregistrés au CEPICI le 04/06/2024, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « DA MATHA SARL »Dénomination :

La société a pour objet directement ou
indirectement en tout pays et plus particulièrement en
Côte d'Ivoire : vente de pièces et matériels médicaux,
import export (les denrées alimentaires, les vêtement, les
pièces détachées mécaniques, l'énergie solaire, produits
d'hygiène, voitures) - Services

Objet :

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital

Abidjan, Port-bouet, Abidjan port-bouet Près
de la société ivoirienne de technologie tropicale i2T, Lot
209, Ilot 410

Siège social

M AZILINON MAURICE (COGÉRANT), Mlle
N'CHOBI KOUSSO ESTELLE (COGÉRANT)

Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2024-B12-07287 du 30/08/2024 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :



n°52585/GTCA/RC/2024 du 30/08/2024Dépôt au greffe


